Mail aux agents de la DDEA-83
(création de la DDTM)

	Sujet : 
	Consignes syndicales

	Date : 
	Wed, 06 Jan 2010 13:17:51 +0100

	De : 
	Sup-Equip - Syndicats/SUP-Equip/DDEA 83

	Pour : 
	Agents - DDEA 83 <Agents.DDEA-83@developpement-durable.gouv.fr>


FO – CGT – FSU – UNSA de la DDTM du Var

La situation nous la connaissons tous.

Le préfet du Var a pris plusieurs mois de retard dans la mise en œuvre des DDI. A l'issu de plusieurs mois de « négociations » plutôt violentes entre les responsables comme nous l'exprimions dans la lettre au préfet de région, c'est seulement à la mi-décembre que les périmètres des services ont été arrêté.

En ce début d'année c'est le seul département de France à 3 DDI qui n'a qu'un seul directeur nommé. A la DDCS , le préfigurateur a jetée l'éponge et retiré sa candidature, le préfet à retenu un candidat qui n'avait pas le profil, et n'a pas été suivi par le 1er ministre. A la DDTM la préfiguratrice seule candidate n'a pas été retenue à 3 jours de l'échéance.

A la DDEA le CTPL de décembre a adopté un vœu réaffirmant les missions traditionnelles de nos services, leur technicité et leur relation avec nos administrations centrales. En ce qui concerne la création de la DDTM, les OS s'y sont opposées. Par ailleurs pour la mise en place de cette DDTM les OS ont obtenu de la préfiguratrice un calendrier de concertation à trois mois pour examiner les fiches de postes des agents, leurs affectations.

Au 1er janvier la DDTM est créée comme coquille, sans directeur, "rempli" par la liste alphabétique des agents des ex DDEA et DDAM qui la compose.

Aujourd'hui le directeur adjoint est nommé par le préfet, directeur par intérim.

Les activités, dont la DDTM est de droit, comme celles par délégation du préfet, ont fait l'objet d'un examen en équipe de direction hier.

Ce qui signifie que dans les services les agents qui ont un doute sur le positionnement que leur fait prendre le chef de service, sont invités à se rapprocher de leur syndicat pour examiner les conséquences sur leur condition de travail et leur sécurité juridique.

PS: Ci-joint la pétition rectifiée à signer et retourner aux syndicats de la DDTM

